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DMuiniiclie 15 Juin IS84.

JULES MACA1UE. — Comment ti ouvos-tu mon Apéritif
Tonkinois ?

T. BERTRAND. --« Délicieux î supérieur même au
Digestif Tunisien.

JULES MACAÏRE. — • Eh bien, tout ça c'est de la
gnognnlle, je veux prochainement le faire déguster
\i\\ nouveau produit qui enfoncera tous les autres.

T. BERTRAND. — Ça s appelle?...
JULES MAC AIRE. — L'Apéritif Marocain l
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L'AIGLE
est en vente à Paris, chez M. PLATAUT, g, rue

du Croissant.

M. PL A TA UT est seul dépositaire du journal.

ANOS LECTEURS
Toute fiersonne quâ.tlu fl ci'j«ïiss KM S 01'j.iillei,

prendra un aI»oiïmei»»»iî4, snât «S'ssn an, ssoàt «le
six mois, recevra s'âï ne Ses a déjà, toaas les
numéros de fAlftS/K déjà parus.

IJ'Administration de B/AICîBilE envoie gratui-
tement le jonrnal, à titre d'essai et pendant
un mois, à toute personne qui en fait la
demande.

I*assé ce délai, nous faisons recouvrer par-
la poste le montant de l'abonnement, à moins
«lue le «lernier «les «juatre numéros expédiés
nous ait été retourné avec la mention :
« Refusé n

TXZLSTIE IPIRULVCIE

A is Abonnés et à nos Lecteurs
Nous avons eu l'heureuse idée de faire tirer à part,

sur carton fort, un certain nombre d'exemplaires
de notre dernier dessin lithographie : Anniversaire de
la mort du Prince Impérial.

On a ainsi une très belle gravure, d'une exécution
très soignée, et que nous nous faisons un plaisir d'of-
frir en prime à nos lecteurs et à nos abonnés, aux
prix suivants :

four nos abonnés © • S®

Pour nos lecteurs © • 5®

Pour toute demande, s'adresser à l'administrateur

de XAigle.
Comme il ne nous reste qu'un très petit nombre

d'exemplaires, nous prions nos amis de se hâter, s'ils
veulent posséder cette superbe gravure.

UNE REPONSE

Nous avons reçu la lettre suivante :

Saint-Martial-de-Mirambeau, le 2 juin 1884.

Monsieur le Rédacteur en chef de l'Aigle,

Lecteur assidu de votre vaillant journal, je prends
la liberté de vous adresser la lettre suivante et de
vous poser quelques questions au sujet de la ligne
politique que, en face des événements survenus ré-
cemment entre le prince Napoléon et son fils, le
prince Victor, vous comptez suivre à l'avenir. _

Tout le monde aujourd'hui s'accorde à_ voir dans
cette séparation du fils d'avec le père un fait plus im-
portant qu'une simple brouille de famille.

C'est un incident politique dont l'importance ne
peut échapper à personne.

Il n'y a pas doute que les idées du prince Victor ne
soient absolument différentes de celles de son père.

Le prince Napoléon ne veut pas entendre parler de

l'Empire.
Le prince Victor, au contraire, semble vouloir re-

vendiquer énergiquement les droits de sa famille à la
succession de Napoléon Ier, de Napoléon III et du

Prince Impérial.
Or, en cette occurrence, que comptez -vous

faire ?
Êtes-vous Victorien ?
Ètes-vousjérômiste?
Le moment est venu, je crois, de répondre franche-

ment à cette dernière question, et de faire connaître
quels sont vos sentiments politiques et quelle ligne
de conduite vous comptez suivre désormais.

Ne doutant nullement d'une réponse très précise
de votre part, je vous prie d'agréer, Monsieur le Ré-
dacteur en chef , l'expression de mes meilleurs senti-
ments et de mon profond dévouement à la véritable

cause impérialiste.
V. L..., propriétaire.

Voici la réponse de notre correspondant parisien :

Paris, le 9 juin 1884.

Notre réponse sera aussi catégorique que la ques-
tion de notre honorable correspondant est nette et

précise.
Jusqu'ici, en effet, nous avons évité avec raison

toutes les questions de personnalités, qui ne pou-
vaient que diviser le parti, et nous n'avons eu qu'un
but : DÉFENDRE LE PRINCIPE ET L'iDÉE.

La situation aujourd'hui n'étant plus la même, nous
n'hésitons pas à dire quels sont nos sentiments politi-
ques, comment nous entendons à l'avenir continuer
la lutte et sur quel terrain nous estimons qu'il est bon

de la porter.

Avant tout, nous devons le déclarer nettement, nous
sommes IMPÉRIALISTES.

Nous voulons le rétablissement de l'Empire, tel que
1 avait fait Napoléon Ier , tel que l'a continué Napo-
léon III, tel que l'avait compris le Prince Impérial, et
tel qu'il nous l'aurait donné, si Dieu l'avait conservé
à la France.

Nous nous refusons énergiquement à toute com -
promission , et nous repoussons également toute
fausse alliance, qu'elle vienne de la droite royaliste ou
de la gauche radicale.

Car ce sont là des moyens que nous condamnons
absolument et qui ne peuvent convenir à un grand
parti comme le nôtre.

Ceci dit, et pour qu'il n'y ait pas d'équivoque, nous
passons aux questions de personnalités.

* *
Il est inutile de revenir sur les incidents qui ont

amené la rupture du prince Napoléon et de son fils, le
prince Victor.

Il est un fait constant et que notre honorable cor-
respondant fait ressortir avec juste raison : la poli-
tique du père est profondément différente de celle
du fils.

Pour le prince Napoléon, nous le constatons avec
regret, mais enfin, le fait étant évident, il nous est
impossible de le passer sous silence, tous les moyens
sont bons pour arriver au pouvoir.

C'est ce qui l'a poussé à rechercher l'alliance des
radicaux, ou plutôt à engager les bonapartistes à
voter pour ces derniers lors des élections municipales.

L'insuccès de cette manœuvre prouve surabondam-
ment combien elle était peu sérieuse et peu adroite
surtout.

Les politiciens qui ont obéi à cette tactique bizarre
se sont compromis sans résultat, et, ce qui était à
prévoir, se sont fait rire au nez par ceux-là même dont
on recherchait l'alliance.

Lorsque le Comité central engageait les électeurs
impérialistes lyonnais à voter selon leur conscience, il
avait pleinement raison de ne pas leur conseiller de
disposer de leurs votes, soit en faveur des candi-
dats royalistes, soit en faveur des candidats socia-
listes.

La suite nous a montré combien sa décision était
sage et... loyale.

*• *
En ce moment là, la politique du prince Napoléon

n'était pas la nôtre.
Elle ne l'est pas plus aujourd'hui,, pour plusieurs

raisons.
Nous ne voulons pas parler du passé qui suffirait

amplement à diviser les idées que nous avons sur les
principes napoléoniens d'avec celles qu'avait jadis
le père du prince Victor.

Il est plus profitable de laisser tout cela dans l'om-
bre et de nous occuper seulement du présent.

Nous l'avons dit plus haut, ce que nous voulons,
c'est le rétablissement de l'Empire.

Or, le prince Napoléon ne veut pas en entendre

parler.

j'avoue très franchement ne pas bien comprendre
cette... timidité delà part de l'Altesse Impériale.

Et du moment que celui qui se dit le chef de notre
parti abandonne une des idées primordiales de la cause
qu'il représente, je ne vois pas pourquoi nous nous
obstinerions, nous, impérialistes, à suivre un chef qui
se refuse à marcher. ** *

Le sénatus- consulte de 1870 a donné au prince
Napoléon le droit d'occuper un jour la première place
dans la dynastie de Napoléon Ier .

Le testament du prince impérial reconnaît le prince
Victor comme son successeur politique.

Quel est l'impérialiste sincère qui hésiterait à se
ranger aux côtés de ce dernier, si le premier manque à
ses devoirs de prince et de prétendant ?

Qu'on me réponde franchement !
En existe -t- il un seul?

*

Eh ! bien, le prince Victor revendique tous les droits,
accepte tous les devoirs qui incombent au chef de la
grande cause du Peuple que nous défendons, et a la-
quelle nous avons donné tout notre dévouement, tout
notre désintéressement.

Le prince Napoléon, au contraire, s'écarte tous les
jours davantage de ces droits et de ces devoirs.

Devant cette dissidence, quelle conduite nous dic-
tent et notre dignité et notre attachement aux vérita-
bles principes napoléoniens ?

Une hésitation est -elle seulement possible dans la
réponse que nous avons à faire ?

Si le prince Victor Napoléon représente véritable-
ment la cause napoléonienne, nous serons avec lui,
comme nous aurions été avec son père le prince
Jérôme, s'il avait accepté toutes les responsabilités
qui incombent au chef de la dynastie impériale.

Ce n'est pas chez nous affaire de personnalités, c'est
affaire de principes.

Tant pis pour ceux qui ne le comprendront pas ou
qui ne voudront pas le domprcndre. .

*

Et maintenant, mon cher correspondant, êtes-vous
satisfait de notre réponse ?

Est-elle assez nette et assez catégorique ?

Dans ces lignes que je viens de griffonner à la
hâte, reste-l-il pour vous un doute?

Si léger qu'il soit, dites-nous le, nous vous promet-
tons de vous donner satisfaction une seconde fois.

J estime que le prince Napoléon — s'il daigne jeter
les yeux sur cette humble élucubration — ne trouvera
pas mauvais l'opinion que je viens d'émettre.

Il reconnaît au peuple le droit absolu de choisir le
chef qui lui convient le mieux.

Nous avons pris le nôtre, là où se trouvaient fran-
chement et loyalement représentés les idées et les
principes napoléoniens.

Nous n'avons donc fait qu'user de notre droit.
Et nous avons rempli un devoir en même temps.
Quant aux criailleries de ceux qui n'en seront pas

contents, nous nous en moquons comme de l'opinion
de M. Grévy.

NE PARLE PAS, LAROZE
Romance chantée par M. MARTIN-FEUILLÉE

Dans . : LES DRAGONS DE TIRARD

Paroles de M. JULES FERRY

Musique de M. AIMÉ MAILLARD

M. Laroze le nouveau sous-secrétaire d'Etat, qui a remplacé l'ineffable
M. Margue dans cette fonction, ayant adressé la circulaire suivante à ses
électeurs :

Paris, le 21 mai 1884.

Mes chers concitoyens,

J'ai été profondément touché des sentimentss de sym-
pathie qui vous ont inspiré l'adresse qu'on vient de me re-
mettre ; je vous en exprime tous mes remercîments.

Vous avez été depuis longtemps les compagnons de mes
luttes politiques dans l'arrondissement, et je n'ai pas oublié
avec quel méritoire courage vous les avez soutenues ; je
vous demande de me continuer ia confiance et l'affection
dont vous m'avez donn* tant de preuves.

Dans les fonctions auxquelles vient de m'appeler la bien-
veillance de M. le président de la République, j'espère qu'il
me sera donné de rendre à l'arrondissement de Bazas et à la
commune d' Aillas assez de services pour mériter les senti-
ments, très-flatteurs pour moi, dont vous vous êtes faits les
interprètes.

Croyez toujours, mes chers concitoyens, à tout mon dé-
voûment.

A. LAROZE.

M. Jules Ferry, attristé de cette gaffe monumentale, et toute républi-
caine, a envoyé sur le champ à son collègue le mélancolique pastiche
que nous donnons ci-après :

NE PARLE PAS, LAROZE

Ne parle pas, Laroze, je t'en prie,
Car nous trahir serait un grand péché!
Nul ne connaît le devoir qui nous lie,
Ni le secret en nos caisses caché.
Mais quand l'emploi de secrétaire habile
Peut des faveurs disposer en tous cas,
Si ton cœur pense à l'électeur fragile,
Ne parle pas, Laroze, parle pas !

Ferry te dit : Dans notre- république
Garde une place à qui peut nous servir,
Donne des fonds à quiconque s'applique
A nous aider dans notre bon plaisir.
Si tu remets ces sommes nécessaires
Aux bous courtiers que tu t'attacheras,
Et si tu crains les réactionnaires,
Ne parle pas, L^aroze, parle pas!

A son tour Ramollot-Campenon a adressé au doux Laroze le judi-
cieux avis suivant :

AIR : la dent de sagesse

Faudrait fermer ton bec,
Laroz', ma vieille branche!
S'il a T gosier trop sec,
L 'électeur, on le planche !
Vaut mieux n'pas T lui rincer
Que de s'faire pincer !

Seul, M. Waldeck-Rousseau a émis un avis différend et a envoyé à
son sous-secrétaire ces simples mots, extraits de son discours dans l'in-
terpellation Saint-Elme :

« Sans doute il y a des faveurs qui peuvent être
accordées ou refusées. »

On dit M. Laroze très satisfait de l'opinion de son ministre. Parbleu!

EUGÈNE THURR

LES 5QQ
On est venu dire à la Chambre — et on a fourni les

preuves de ce dire :— « Un journaliste qui était l'adversaire
du gouvernement a été assassiné par des fonctionnaires de
ce gouvernement; un magistrat — le dernier des coquins,
comme l'a appelé M. Paul de Cassagnac, — a fait l'apologie
de cet assassinat ; M. Martin Feuillée, au nom du gouver-
nement, a pris la défense des fonctionnaires et du magistrat
accusés, approuvez-vous la conduite du gouvernement ? »

— Parfaitement ! ont répondu les trois cents votants de
l'ordre du jour du 7 juin.

On est venu dire à la Chambre — et on a fourni les preu-
ves de ce dire : — des fonctionnaires du gouvernement, des
députés, ardents défenseurs de ce gouvernement, ont tripoté,
trafiqué de leur mandat, terrorisé et traité la Corse en pays
conquis, semé dans ce pays la discorde et la haine, brassé la
°°u?_.à Pleincs mains, remué la pourriture à pleines pelles;
M. Waldeck-Rousseau, au nom du gouvernement, a pris la
défense des fonctionnaires et des députés ; approuvez-vous
la conduite du gouvernement?»

Et les trois cents ont répondu : Oui ! avec enthousiasme.
On est venu dire à la Chambre — et on a fourni les preu-

ves de ce dire : — « un ministre a détourné des dépêches ;
un autre a accordé d'énormes subventions à de soi-disant
nécessiteux pour la perte d'un bétail qu'ils ne possédaient
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pas ; le gouvernement n'a même pas essayé de nier ces
faits; approuvez-vous la conduite du gouvernement? »

Et toujours les trois cents ont répondu: oui, nous l'ap-

prouvons !
Eh ! bien, tous ces scandales, toutes ces hontes, toute

cette pourriture, toute cette boue, les trois cents ont demandé

à la partager.
Ils ont applaudi aux forfaits des assassins, aux tripotages,

aux concussions, aux détournements, aux subventions lou-
ches, aux malhonnêtetés, aux saletés des fonctionnaires, des
députés et des ministres ?

Et le gouvernement a trouvé trois cents pourris, aussi
pourris que lui, pour approuver ses actes et ceux de ses
fonctionnaires !

Mais il ne se trouvera donc personne pour empoigner le
balai de brumaire et de décembre, et repousser toute cette
ordure à l'égoût !

Les honnêtes gens sont-ils donc devenus assez lâches pour
supporter une semblable insulte à leur honnêteté, et ne pas
se révolter devant tant de hontes accumulées, tant de bas-
sesse et tant de dégradation !

Et en face de ces brutales violations des lois, on vient nous
parler d'agitation légale !

L'agitation légale aujourd'hui, c'est la botte d'un Napo-
léon au bas des reins des laquais qui nous insultent et qui

nous volent.
Qu'un Bonaparte se lève donc !
Car il est temps qu'on sorte de la légalité pour entrer

dans le droit !
RODRIGUE.

UNE EXPLICATION
La diversion que vient de faire l'organe des Comités im-

périalistes lyonnais dans sa politique mérite une petite expli-
cation, explication nécessaire, et qui fera bien comprendre
à nos amis pourquoi nous avons cru devoir adopter l'im-
portante décision que l'on a pu lire plus haut.

On n'ignore pas que tout d'abord nous avions laissé com-
plètement de côté la question de personnalité.

Jamais la personne du Prince Napoléon ou celle du Prince
Victor n'a été mise en cause dans nos discussions politiques.

Nous défendions le principe, nous combattions pour l'idée,
nous ne nous occupions nullement des différends qui pou-
vaient s'élever dans le sein de la famille du Prince Napo-
léon, entre le père et le fils.

Ce que nous avions surtout cherché c'était l'union de tous
les impérialistes sans distinction de nuance.

Nous pouvons même l'avouer très franchement, dans les
premiers je irs nous étions plus favorables au Prince Napo •
léon qu'au Prince Victor.

Si, dans la ligne politique adoptée parle Prince Jérôme,
nous ne partagions pas entièrement sa manière de voir, nous
pensions cependant que les chances de succès étaient plutôt
de son côté que du côté de son fils.

Nous nous étions trompés et grandement trompés.
Je ne parlerai pas des innombrables réclamations qui nous

étaient faites quotidiennement aussi bien par les notabilités
du parti que par les membres des Comités lyonnais, quoique
ces réclamations aient bien leur importance.

Ce que je veux surtout faire ressortir c'est le mauvais vou-
loir que nous avons trouvé chez les personnes de l'entourage
du Prince Napoléon et par conséquent chez le Prince Napo-
léon lui-même qui logiquement devait les inspirer dans
la conduite à suivre .

On ne peut se faire une idée de l'inertie, de l'incertitude,
du désarroi qui régnent parmi les partisans de cette nou-
velle politique césarienne.

A défaut d'une initiative plus énergique, nous nous étions
contentés de la fameuse agitation légale dont on nous avait
parlé.

Eh ! bien pas plus légale, qu'illégale, l'agitation n'exis-
tait nulle part.

On ne voulait et on ne veut rien faire.
Rien, absolument!...
Arrangez-vous comme vous pourrez, tel est le mot exact

de la situation.
; On ne savait même pas indiquer la ligne de conduite à
suivre.

Faites de la politique jérômiste, voilà la réponse que l'on
faisait à nos justes réclamations !

Elle est peut-être très belle la politique jérômiste, mais
encore faut-il savoir en quoi elle consiste.

Si elle ne demande à ses partisans que de se croiser les
bras, ou à tourner sans cesse dans un cercle comme des che-
vaux de cirque, rien n'est plus aisé, mais je ne vois pas à quoi
cela peut servir.

Non seulement le Prince Napoléon s'écarte des véritables
principes sur lesquels s'appuie la cause impérialiste, mais il
se refuse encore d'aider ceux qui sont tout disposés à le
suivre dans sa nouvelle voie.'

Est-ce bien là les devoirs du chef d'un grand parti comme
le nôtre.

Nous ne le croyons pas.
Et puisque le Prince Victor s'est séparé de son père parce

que celui-ci abandonnait les doctrines de sa race;
Puisque le Prince Victor est tout prêt à revendiquer les

droits et les devoirs qui incombent au chef de la dynastie
napoléonienne ;

! Notre devoir à nous est de suivre celui qui nous montre
le vrai chemin et garde intacts les principes qui font notre
force et sont notre raison d'être.

Voilà l'explication que nous tenions à donner.
Elle est franche, elle est loyale, et nos amis nous sauront

gré d'avoir, comme il convenait, pris la défense de leurs inté-
rêts et de la cause pour laquelle ils combattent avec tant de j
dévouement et de désintéressement.

JACQUES.

TENEZ-VOUS COIST
Je viens de me payer, pour la modique somme de dix cen-

times, une immense feuille de papier et une délicieuse pinte

de bon sang.
Ça mesure — pas la pinte, la feuille — 65 centimètres de

hauteur sur 47 de large.
On voit qu'il y a là dedans de quoi dormir ferme et long-

temps, et c'est, 'de la part du pondeur en chef de la chose,
une concurrence déloyale aux pharmaciens qui débitent des

' soporifiques à petites ou fortes doses.
Dès la première ligne, j',ai trouvé ça tellement drôle que

je n'ai pu aller plus loin, dans la crainte salutaire d'une

hernie, que n'auraient pas manqué de m'occasionner les
violentes secousses du rire auquel je me serais indubitable-

ment livré.
On me fera remarquer que rire et sommeil s'accordent

assez mal ensemble.
Je répondrai que cela dépend des tempéraments et que là

où les uns s'esclaffent, les autres roupillent.
Enfin, on ne peut pas toujours rire, et il arrive un moment

où la farce à jets continus devient monotone et finit par en-
dormir.

C'est ce qui arrive à propos de l'objet qui m'occupe en
ce moment.

Si j'avais été plus loin que les deux premières lignes, les
suivantes m'auraient plongé dans un sommeil si effroyable-
ment profond qu'il serait passé à l'état de léthargie et que
j'y serais probablement encore en proie à l'heure qu'il est.

Henri Monnier n'a jamais fait trouvaille pareille à celle
du bon Prudhomme de la feuille en question.

C'est inénarablement idiot.
Ce qui est encore plus folichon, c'est que cet excellent

Joseph déclare qu'il a accouché de son grand format pour
faire plaisir à ses nombreux amis.

Pour leur usage intime, probablement.
Enfin, le brave homme se plaint de ce qu'un confrère peu

délicat lui a PRIS le titre dont il avait d'abord fait choix.
Ce titre nous appartenait depuis longtemps, honnête plu-

mitif.

Et si nous l'avons PRIS, comme vous le dites si élégam-
ment, c'est que nous ne voulions pas qu'il s'abêtisse entre
vos pattes et qu'il serve à satisfaire les rancunes de deux ou
trois bonshommes qui sont Impérialistes à la façon du
comte de Paris, votre ami.

Quant à l'épithète de « peu délicat » que vous nous adres-
sez, faites en sorte de ne pas la renouveler.

Et prenez-en bien note.
Sinon nous aurons le regret de mesurer la longueur de

votre dos et la largeur de vos épaules avec tout autre chose
qu'un mètre.

Car il ne sera plus question de vous ici, où vous occupez,
aujourd'hui déjà, trop de place.

Nous n'aurions même pas parlé de vous, comme nous
l'avons fait pour d'autres, si nous n'avions pas cru de notre
devoir de mettre en garde les Impérialistes lyonnais contre
la fumisterie de mauvais goût de quelques cabotins poli-
tiques.

En outre, vous n'aviez pas, comme les aut.es dont je viens
de parler, pratiqué le chantage à forte dose et escroqué les
naïfs qui s'aventuraient dans leur repaire.

Vous étiez encore honnête, et à ce titre-là vous aviez droit
à quelques égards de notre part.

Maintenant que notre mission est remplie, nous vous don-
nons un bon conseil :

Tenez-vous cois.

JEAN RIS.

QUESTIONS RÉVISIONNISTES

C'est le 30 janvier 1875 que l'Assemblée nationale vota par 353 voix
contre 352 le fameux amendement de M. Wallon, qui enfanta la Républi-
que dont nous jouissons en ce moment.

La révision de la Constitution , que discuteront prochainement les
Chambres, donne une grande actualité au discours prononcé par M. Raoul
Duval pendant cette séance du 30 janvier.

On verra avec quel talent le nouvel élu de Bernay se prononça contre
la compétence de l'Assemblée pour résoudre une question aussi impor-
tante, et qui ne pouvait être tranchée que par un appel au peuple.

Voici ce discours in extinso :

M. Baoal BBaiviiH. Messieurs, il y a quelques jours, à
gauche comme à droite de cette Assemblée, les applaudisse-
ments éclataient unanimes quand mon honorable ami M. de
Carayon La Tourdisait: Faisons de lapolitique au grand jour

C'est bien incontestablement cette politique faite au grand
jour à laquelle aspirent tous les esprits, et je m'explique
l'émotion qui s'emparait tout à l'heure d'une partie de l'As-
semblée, par la crainte qu'il se passât quelque chose dans
les souterrains parlementaires. (Très bien ! très bien ! et
applaudissements à gauche.)

M. Se président. Cela ne s'applique sans doute pas
aux paroles qui viennent d'être prononcées.

M. l&aoul Uuval. M. le président me demande si ce
que je dis s'applique aux paroles qui viennent d'être pronon-
cées ici. Tout au contraire, (Sourires à gauche.)

J'ai écouté aussi religieusement que nous devons le faire
les deux orateurs qui viennent de se succéder à la tribune.
Je vous avoue qu'en ce qui concerne l'amendement de l'ho-
norable M. Wallon, il m'a été absolument impossible d'y
voir autre chose que la reprise, avec une rédaction diffé-
rente et moins explicite de l'amendement repoussé hier par
l'Assemblée. (Marques d'assentiment à droite.)

M. Fouyer-$|ueritiei'. — Vous êtes dans le vrai !
M. Kaoul IlitTal. En ce qui concerne l'addition pro-

posée tout à l'heure par l'honorable M. Desjardins, elle me
semble, je me trompe peut-être, n'être en quelque sorte que
la mise en interdit de la France, pour un, temps indéfini. Le
jour venu d'une révision possible et destinée, dans l'esprit
d'une partie au moins de nos collègues, à remplacer la forme
républicaine par la forme monarchique, la proposition per-
mettrait, si le changement désiré n'était pas encore possi-
ble, de continuer un état de choses analogue au provisoire
actuel, qui interdit à la France de se confier définitivement
à une des f ormes de gouvernement énoncées tout à l'heure
par l'honorable M. Wallon. (Mouvements divers.)

M. Ernest Picard. Cela n'est pas bien clair!
M. ISaojêl Oaval. Je m'étonne que vous ne trouviez

pas cela clair ; mais je vais essayer de m'expliquer plus
clairement; nous avons tous intérêt à ce que des explica-

; tions catégoriques ne soulèvent pas d'émotions inutiles dans
l'Assemblée.

Qu'est-ce que la loi du 20 novembre 1873 ? Elle laisse à
tout le monde, jusqu'en 1880, le droit de conserver des es-
pérances et de préparer pour cette date l'avènement du ré-
gime politique qui peut avoir ses préférences. (Interruptions
diverses )

Cela me paraît absolument clair!
A droite. Oui! oui! Parfaitement clair!
Un membre. C'est la trêve des partis I
M. Kaonl Duval. On l'a appelée la trêve des partis !

Qu'est-ce à dire? C'est que chacun des partis peut, sans
chercher à renverser ce qui est, préparer pacifiquement
l'avènement de l'ordre politique qu'il désire pour la France.
C'est absolument clair. (Marques d'assentiment et rires à
gauche.)

L'amendement de M. Desjardins, c'est la possibilité de
maintenir indéfiniment l'état de choses actuel avec la ré-
serve de pouvoir toujours mettre un terme à la dénomination
républicaine du Gouvernement. La prévoyance des auteurs

de l'amendement leur fait craindre que ce qui reste à courir
du septennat laisse subsister encore, le 20 novembre 1880,
ce qui les empêche de rétablir la monarchie.

Dans cette hypothèse, on continuerait tout simplement le
provisoire par une nouvelle présidence septennale, jusqu'à
ce que la Providence ait fait disparaître l'obstacle qui barre
la route aux ambitions. (Interruptions et rires à gauche.)

Eh ! bien, est-ce là faire de la politique à ciel ouvert? Il est
déjà bien difficile de prolonger, pendant près de six années,
une situation comme celle que la loi du 20 novembre a
créée. Cela exige une sagesse, un patriotisme et une abné-
gation qui pourront se rencontrer chez quelques esprits
d'élite, mais qu'il v a peu de chance de trouver dans les
masses populaires. Elles comprennent difficilement le mérite
d'organisations temporaires et provisoires. Vous voulez les
prolonger encore : je crois que vous n'y arriverez pas.

Je ne puis comprendre, messieurs, qu'après l'épreuve
faite hier, l'Assemblée persiste à vouloir organiser consti-
tutionnellement ce je ne sais quoi qui ne serait plus la mo-
narchie et ne serait pas encore la République.

J'ai déjà eu l'honneur de le dire à cetre tribune, je ne
cesserai de le répéter, comme le Delenda Carthago du
vieux Romain. Puisqu'il est évident que l'Assemblée ne
contient pas de majorité pour faire quelque chose de clair,
de net, de précis et de catégorique, il faut qu'elle retourne
devant le pays. Voilà la vérité de la situation. (Très-bien!
très-bien ! sur divers bancs.)

Je ne suis pas venu hier à la tribune, parce que j'estimais
que chacun de nos collègues devait être fixé sur le vote
qu'il avait à émettre. Chacun de nous était en présence de
sa conscience, de ses convictions et du mandat qu'il avait
accepté.

Mon mandat, à moi, à été tout a fait illimité, sans pro-
fession de foi; je ne le considère pas comme me donnant le
droit de faire de la France, au gré de mes caprices, une
République, une monarchie, un empire ; non, messieurs,
ceux qui, comme moi, ont reçu un mandat illimité, à qui on
n'a demandé aucune profession de foi, aucune manifestation
politique, aujourd'hui que la France est maîtresse d'elle-
même, qu'aucune nécessité supérieure ne peut nous en
empêcher, ont le devoir de lui rendre la disposition de ses
destinées en laissant entière sa liberté. Ils ne peuvent
s'associer à cette politique qui ne trouve pas suffisamment
prolongé un provisoire allant jusqu'en 1880 et voudrait
faire avec lui un nouveau bail.

Ce ne rerait pas là, messieurs, de la politique vraiment
française.

11 est aujourd'hui certain qu'il n'y a pas plus de majorité
dans l'Assemblée pour la République que pourla monarchie.
Peut-on supposer que quelques uns de nos collègues auraient,
depuis hier, modifié leur conviction ? Dans cette hypothèse,
je me retournerais vers mes collègues de la gauche et je leur
dirais : Vous ne pouvez pas accepter que la République pé-
nètre par une fissure, qu'elle entre en quelque sorte à l'abri
des dégradations de teintes des amendements successifs.

Si la République doit être le gouvernement de notre pays,
il faut qu'elle résulte d'une manifestation d'opinion publique
telle, que ceux qui n'appartenaientpas la veille à cette religion
politique puissent honorablement s'incliner, honorablement
travailler avec vous dans l'intérêt du pays. Il faut ouvrir
toujours la porte la plus honorable pour amener à soi ceux
qui ne pensent pas comme vous. (Très bien! sur diversbancs.)

Ce n'est pas moi tout seul qui pense et qui parle ainsi. Je
retrouve, en effet, à une époque antérieure, dans la bouche
de l'un des plus autorisés d'entre vous, le langage que je
tiens en ce moment et contre lequel je m'étonnais d'entendre
protester tout à l'heure quelques-uns des collègues qui ap-
partiennent à mon opinion.

Le 30 août 1871, M. Gambetta disait ceci :
«. Si vous vouliez user du pouvoir constituant pour orga-

niser soit la République, soit la monarchie, vous feriez à la
fois un œuvre téméraire et impolitique, parce que, lorsqu'on
crée un gouvernement par voie de constitution, il faut que
les mains qui l'édifient aient été véritablement reconnues
capables et dignes de l'édifier. »

Et M. Gambetta avait raison, au point de vue républicain.
Quelle force pouvait-il attendre d'une constitution républi-
caine votée par une Assemblée monarchique !

Prévoyant que vous vous reconnaîtriez le pouvoir consti-
tuant, il ajoutait : « Et savez-vous pourquoi ? C'est parce
que je ne voudrais pas, à ce prix, d'une République créée
par une Assemblée incompétente. »

On l'interrompait et il répondait :
« Parce que cela ouvrirait au bénéfice des partis opposés

le droit de l'attaquer et de la renverser, etje ne le veuxpoint.»
Quelques instants après, il était plus explicite encore :

« Je le dis, au point de vue monarchique comme au point de
vue républicain, s'il sortait d'ici une constitution républi-
caine, je ne me trouverais pas suffisamment armé, je le dé-
clare en conscience, pour frapper ceux qui oseraient y por-
ter la main. »

Et se retournant vers nos collègues de droite qui se ré-
criaient, M. Gambetta ajoutait :

« Il en est de même pour vous, je pense, si voulez être
sincères. »

Eh bien le langage que tenait alors M. Gambetta est au-
aujourd'hui le langage de la raison, car les causes de , fragé-
lité pour une Constitution républicaine ont augmenté au fur
et à mesure que nous nous sommes plus éloignés de l'origine
de notre mandat.

Le premier besoin du pays, c'est de sortir du provisoire
le plus tôt possible; son droit, c'est de choisir son gouverne-
ment, et je vous demande au nom de quel droit supérieur à
celui-là nous pourrions entraver ou limiter la liberté de son
choix.

Nous ne sommes que les mandataires du pays ; nous se-
rions sans mandat et j'ajouterai sans force efficace pour nous
mettre en travers de sa volonté. (Interruptions.) De quel
droit dirions-nous au pays, s'il veut un gouvernement, qu'il
en subira un autre? (Rumeurs à droite et au centre.)

Plusieurs membres. C'est l'appel au peuple!
ML Aurie» Kiéos». Mais vous avez voté le pouvoir

constituant de l'Assemblée le 30 août 1871 ! (Agitation.)
M. ESaosil Binai. Pour déclarer avec logique contre ce

que je viens de dire, il faut se rattacher à un principe anté-
rieur et supérieur à la volonté nationale, celui de l'héridité
.traditionnelle et légitime; ceux-là seuls qui tiennent ce prin-
cipe pour préférable à celui de la souveraineté nationale,
sont logiques et conséquents avec eux-mêmes.

Mais les autres ne peuvent être logiques qu'à la condition
d'écouter la voix de la nation, de se soumettre à sa décision,
et d'être décidés à se railler au gouvernement de son choix.

Celui-là seul aura la force de contenir, sinon de frapper,
comme disait, en 187 1, l'honorable M. Gambetta, ceux qui
seraient tentes de l'attaquer.

Voilà pourquoi je voterai contre les amendements, afin
de maiiiLenir inlac t le droit de la France. (Très bien! sur
divers bancs.)
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LA RÉPUBLIQUE DES Ë&OUTIERS
Le travail dont s'occupent, depuis quelque temps, et la

Chambre et la presse républicaine, a beaucoup plus d'ana-
logie avec les opérations auxquelles se livre habituellement
l'honorable corporation des égoutiers qu'avec celles qui
entrent dans la compétence des représentants de la nation

française.
Pour aller siéger, les députés seront bientôt dans la né-

cessité de chausser les gigantesques bottes qui garantissent
efficacement la partie inférieure du corps de l'ordure remuée

à flots.
Avec ce que l'on a brassé de boue dans l'interpellation

sur la situation de la Corse, il y aurait de quoi noyer Paris
et les départements voisins.

Le plus amusant dans cette affaire, c'est que ce sont des
députés républicains qui ont manié le balai et nettoyé l'égoût
républicain.

Ce sont des républicains qui ont obligé des républicains
à plonger leur nez dans des immondices plus ammoncelées
et plus infectes que celles des écuries d'Augias.

MM. Laguerre et Andrieux unt découvert des ordures
opportunistes d'une puanteur telle que je m'étonne vraiment
qu une épidémie de fièvre typhoïde et de choléra ne se soit

E
as déclarée sur- le champ dans l'enceinte du Palais-

ourbon.
A voir ce qui se passe à l'heure actuelle dans notre répu-

blique, aussi bien que dans celle du Nouveau-Monde, c est
à croire que le principe vital de cette sorte de gouverne-
ment se concentre dans l'ordure et dans la boue.

En Amérique, l'ex-président de la République, général
Grant, le héros de la guerre de sécession, est convaincu
d'avoir prêté la main à de colossales escroqueries qui en-
traînent la ruine de milliers de familles.

« L'interrogatoire qu'a subi Ward, "l'associé du général
Grant, dit le Courrier des Etats-Unis, a révélé des traits
d'audace et de cynisme tels que nous n'en avons jamais vu
dans aucune des entreprises frauduleuses du même genre.
Il y a longtemps que le cataclysme était imminent; s'il a été
tant retardé, c est grâce à un prodige d'équilibre qui n'a pu
s'opérer que par la magie du nom du général Grant.

« Pendant plus d'un an, la maison, montée sur un pied
de dépenses colossales, a vécu, non avec des affaires pro-
ductives, mais par des emprunts dont les uns couvraient les
autres, des emprunts de centaines de mille et même de mil-
lions de dollars, à des taux d'intérêts montant souvent
jusqu'à 20 ojo par mois. »

En France, 1 opportunisme triomphant se livre à un tel
débordement d'ignominie et d'immondes trafics que des ré-
publicains même en ont le cœur soulevé de dégoût.

Et ce n'est pas seulement dans les sphères gouvernemen-
tales que croît cette fleur de pourriture, c'est dans toutes
les classes de la société.

'Tous les jours un nouveau scandale succède au scandale
de la veille, qu'il étouffe sous un poids toujours plus lourd
de honte et d'horreur.

L'exemple, venant de haut, ne manque pas d'être suivi
par ce qui grouille en bas.

C'est comme une soif d'ordure qui dessèche les gosiers et
fait haleter les poitrines.

C'est l'ivresse de la boue qui détraque les cerveaux,
étrangle la pudeur et met dans l'homme l'abêtissement in-
conscient de la brute.

Et tout cela parce que nous subissons malgré nous J'in-
fluence d'une République qui n'a pu imposer aux individus
que les mœurs dont elle fait montre elle-même.

« La République sera la République des paysans, où elle
ne sera pas », affirmait M. Jules Ferry dans son discours de

Périgueux.
Il s'est grossièrement trompé, et c'est ainsi qu'il aurait dû

présenter son dilemne :
« La République sera la République des égoutiers, ou elle

ne sera pas. »
Nul ne l'aurait contredit.
Car elle l'est.

JORDAÉL

UN DE PLLBT
Nous lisons dans l'Union libérale de Tours, journal offi-

cieux du gouvernement de la République dans ce pays-là :
LA RÉCEPTION DE L'ARCHEVÊCHÉ

« Les diverses autorités de la ville qui sont venues saluer
notre nouvel archevêque, M. Meignan, ont été enchantées
de l'affabilité, de la spirituelle bonhomie du prélat.

« Impossible de mettre plus de bonne grâce, plus d'amé-
nité dans une réception officielle où, d'habitude, on reste un

peu gourmé.
« M. Meignan semble avoir voulu bien affirmer l'attitude

qu'il entendait prendre à l'égard des fonctionnaires du gou-
vernement de la République.

« Pas d'ambiguïté avec ce bon vieillard ; pas d'arriëre-
pensëes ; pas de formules embarrassées ! Cela nous change,
et il nous est permis d'entrevoir une ère de conciliation, d'a-
paisement dans les rapports du clergé tourangeau avec les

représentants du gouvernement.
« L'avenir nous apprendra ce qu'il peut y avoir de fondé

dans les espérances que nous a fait concevoir la réception
d'hier; en attendant nous devons signaler le désarroi de nos
farouches ultramontains , tout stupéfaits de voir un arche-
vêque accueillir sympathiquement les pouvoirs publics.

« M. Meignan a remercié cordialement le corps d'officiers
venus si nombreux à la réception.

« L'archevêque a fait aussi un accueil empressé à M. le
préfet d'Indre-et-Loire, « un vieil ami de trente-cinq ans », a
fait observer M. Meignan.

« Le prélat a également montré beaucoup de sympathie
pour les magistrats auxquels il a recommandé de venir le
voir souvent.

« Enfin, nous pouvons dire que, du premier coup, M. Mei-
gnan s'est fait, chez nous, la réputation d'un prêtre aux idées
larges et généreuses.

« Le fait est assez rare pour que nous nous empressions de
le constater. »

Oh ! oui, le fait est assez rare, heureusement !
Ils ne sont que trois ou quatre comme ça dans le clergé

français ; trois ou quatre faisant risette et doux yeux à la
gueuse qui a chassé-leurs frères, et volé ceux d'entre eux
qui avaient eu le courage de protester contre les ignominies
des coquins qui nous gouvernent.

Trois ou quatre, c'est déjà trop !
La Société des mitres assermentés, enrichissant sa collec-

tion d'une mître assermentée de plus, n'en sera pas plus di-
gne de sympathie pour cela.

Au contraire !

Allons! M. Meignan, prenez votre crosse et faites baiser
l'anneau pastoral à ce bon M. Ferry, qui n'attend qu'une
occasion pour supprimer par ci par là quelques traitements
dans votre diocèse.

Envoyez votre bénédiction à M. Paul Bert, qui put
laïquement glorifier Jeanne-d'Arc dont il souille ainsi la mé-
moire.

Car les éloges de cet homme sont pires que ses injures
Allez prier pour la République, M. Meignan, et deman-

dez à Dieu qu'elle lui donne encore de longs jours pour
qu'elle puisse continuer ses exploits et augmenter l'exécra-
tion, la haine et le mépris qu ont pour elle les honnêtes

gens, et qu'ils auront sans cesse jusqu'à latin des siècles et
des siècles. AMEN'

AU PAYS DES STRAPONTINS
CONCERTS -BELLECOUR

M. Luigini a retrouvé, pour ses concerts, les succès des
années précédentes.

Tous les soirs, un public nombreux se presse dans l'en-
ceinte réservée et ne ménage pas ses bravos aux vaillants
artistes qui secondent si habilement le sympathique chef
d'orchestre de nos théâtre-; municipaux.

M. Luigini reprendra bientôt les concerts-festivals, qui
ont eu tant de vogue Tannée dernière.

On nous promet, en outre, quelques auditions du quatuor
des Dames hongroises.

Espérons que le beau temps se mettra aussi de la partie
et souhaitpns aux Concerts-Bellecour tout le succès qu'ils
méritent et à M. Luigini de... fructueuses recettes.

Mulcet utile dulci ! A .
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